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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mercredi 01 octobre 2025.

CFA CMA Formation CIFAC - BTS - Services - Métiers de la coiffure - en apprentissage (41479)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

CFA CMA Formation 
CIFAC - BTS - Services - 
Métiers de la coiffure - en 
apprentissage (41479)

Jury par défaut Tous les candidats 20 50 2



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Baccalauréat général Baccalauréat 
professionnel coiffure Baccalauréat 
professionnel perruquier posticheur 
Brevet professionnel coiffure

Résultats aux examens Essentiel

Baccalauréat général Baccalauréat 
professionnel coiffure Baccalauréat 
professionnel perruquier posticheur 
Brevet professionnel coiffure

Résultats des examens Essentiel

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Aucun critère défini pour ce champ 
d’évaluation

Savoir-être Aucun critère défini pour ce champ 
d’évaluation

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Motivation. Capacité à expliquer le 
choix de la formation ou du métier. 
Représentation du métier et de la 
biologie médicale. Expériences en 
lien avec la formation et/ou le métier

Projet de formation motivé et en 
adéquation avec le cursus. 
Connaissance du métier et/ou de la 
formation. Intérêt pour la formation 
via les moyens de communication 
disponibles.

Important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Aucun critère défini pour ce champ 
d’évaluation



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

Le fait que le candidat n'ait pas de contrat d'apprentissage



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Un entretien est effectué dans le cadre de l'étude des candidatures

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nous vous conseillons de venir directement au CFA pour prendre connaissance des attendus de la formation et du métier.
Signature :
LAURENCE LEBLANC,
Chef d'établissement de l'établissement CFA CMA 
Formation CIFAC


